
 

  

Pierre D. Grenier 
Associé, Médiateur, Arbitre et Intervenant-
Expert Accrédité 

pierre.grenier@dentons.com 
D +1 514 878 8856 
 

Dentons Canada S.E.N.C.R.L.
1, Place Ville Marie, bureau 3900

Montréal (Québec) Canada  H3B 4M7

dentons.com

 
 

Zaanouni Law Firm & Associates ► LuatViet ► Fernanda Lopes & Associados ► Guevara & Futierrez ► Paz Horowitz Abogados ► Sirote ► 
Adepetun Caxton-Martins Agbor & Segun ► Davis Brown ► East African Law Chambers ► Pour obtenir de plus amples renseignements sur 
les cabinets d’avocats qui ont uni leurs forces pour former Dentons, visitez le dentons.com/cabinetsfondateurs  

 
NATDOCS\75495641 

DÉPÔT ÉLECTRONIQUE 
 
Le 13 décembre 2023 No de dossier : 540603-42 

 
Me Véronique Dubois, Secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Montréal, Québec, H2Z 1W7 
 
Objet  RTA - Demande d’approbation d’un contrat de service de transport d’électricité et demande 

d’approbation de tarifs provisoires pour l’année 2023 

 DDR no 2 de la Régie à RTA  

 Demande de prolongation de délai 

 Dossier de la Régie : R-4240-2023 

Chère consoeur, 

Nous accusons réception de la Demande de renseignements no 2 de la Régie adressée à RTA 
(la « DDR no 2 ») relativement au dossier cité en rubrique. 

Compte tenu que le soussigné est en interrogatoire depuis le 11 décembre dernier, et ce, jusqu’au 
21  décembre 2023 inclusivement et que certains membres de l’équipe de notre cliente RTA seront en 
vacances pendant la période des fêtes, nous demandons à la Régie de l’énergie (la « Régie ») une 
prolongation de délai jusqu’au 12 janvier 2024 à 14h pour nous permettre de déposer à la Régie un dossier 
complet, à savoir : 

1. Les réponses à la DDR no 2, incluant la préparation des tableaux et des fichiers demandés; 
 

2. La grille tarifaire pour l’année témoin projetée 2024; 
 

3. Une demande modifiée visant l’approbation des Tarifs provisoires pour l’année 2024. 

Veuillez noter que le Transporteur est en accord avec cette demande de prolongation de délai. 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions d’agréer, chère consoeur, nos salutations 
distinguées. 

Dentons Canada S.E.N.C.R.L. 
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